


Pluradys est une association loi 1901 qui s’occupe 
des enfants âgés de 0 à 18 ans, qui ont des difficultés 
d’apprentissage ou de développement, sur la région 
Bourgogne.

L’association intervient à deux niveaux :

• Elle porte un réseau de santé, c’est-à-dire une 
plateforme de coordination ayant pour vocation 
d’optimiser le parcours diagnostique et l’accom-
pagnement des enfants présentant des difficultés 
multiples dans le domaine des apprentissages et/ou 
du développement.

• Elle organise des évènements afin d’informer, 
soutenir et accompagner les familles, et de former 
et mettre en synergie les professionnels.

« Nous croyons que chaque enfant présente un potentiel de 
développement et qu’il est du devoir de la société de lui per-
mettre d’y accéder. »
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La Bourgogne représente une population de 1 628 836 
habitants, dont 21,2% d’enfants âgés de 0 à 18 ans, 
soit 357 815 enfants.

Le nombre d’enfants touchés par un ou plusieurs trou-
bles du développement ou de l’apprentissage représen-
terait 10% des enfants, soit 35 781 enfants.

Source : Insee Rp06. Exploitation ORS Bourgogne.

Pluradys se compose de 4 antennes localisées dans
chaque département de la Bourgogne, couvrant ainsi 
tout le territoire.
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Les troubles du développement
et des apprentissages

Troubles spécifiques des apprentissages : dyslexie, dysortographie, dyscalculie.

Troubles déficitaires de l’attention (TDA) - hyperactivité (H).

Troubles spécifiques du langage : dysphasie.

Psychopathologies.

Troubles moteurs.

Trouble du spectre autistique.

Déficience intellectuelle.

Maladies génétiques.
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Le parcours coordonné de Pluradys a pour but d’évit-
er l’errance et la redondance des consultations. Le fait 
qu’un diagnostic étiologique ou symptomatologique pu-
isse être écarté ou mis en valeur permet aux familles de 
cibler le meilleur suivi possible.

Le travail du réseau participe à l’égalité d’accès 
aux soins et à l’égalité des chances, face à la sco-
larité, au projet de vie. Il place la famille au coeur 
du projet, en la responsabilisant, tout en l’accom-
pagnant.

L’association oeuvre activement pour faire connaitre et 
informer le plus grand nombre sur les troubles pédiatri-
ques. Plusieurs évènements sont organisés chaque an-
née avec le support de nos bénévoles, toujours motivés 
et très investis dans nos actions :

•  Soirées de formations pour les professionnels,

•  Soirées d’accompagnement pour les parents,

•  Colloques professionnels inter disciplinaires,

•  Les journées d’information sur les DYS dans le  

 cadre de la journée nationale des DYS...

Nos actions
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Karine et Maxime, parents de Louna, 9 ans 1/2, 
présentant un syndrome dysexecutif, et membre du 

bureau et bénévole :

« Offrir un peu de temps à l’association PLURADYS nous a permis 
de nouer des liens forts avec les autres familles en difficulté et 
les professionnels sensibilisés à ces enfants différents. En tant que 
parents bénévoles, nous œuvrons pour que l’association régionale 
soit encore plus reconnue en Bourgogne, pour que demain, dans 
les crèches, écoles et cabinets médicaux, tous ces enfants soient 
rapidement diagnostiqués et mieux accompagnés dans leur par-
cours pour qu’ils deviennent grands, autonome, et épanouis. »

Karine L, maman d’une petite fille ayant un trouble 
spécifique des apprentissages, bénévole :

« Echanger avec les autres parents m’a été très bénéfique et m’a 
fait un bien fou !
A pluradys, plusieurs parents m’ont dit avoir traversé les mêmes 
choses que nous : se battre pour reconnaître que quelque chose 
ne va pas et bloque les apprentissages... ça m’a fait du bien, je cul-
pabilise moins ! Et ce qui a été salutaire, c’est surtout d’entendre 
que je n’ai pas été la seule à perdre mon calme au moment des 
devoirs, pas la seule à crier, blesser même malheureusement ... On 
se sent moins “nulle”... On repart avec des astuces, des méthodes, 
pour justement aider aux devoirs, faciliter les apprentissages. 
Nous nous sentons écoutés et accompagnés, et c’est déjà beau-
coup, même si on sait que c’est un travail de longue haleine... »

Témoignages
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En tant qu’ association reconnue d’intérêt général, rejoignez le 
CLUB MÉCÈNES PLURADYS. Ce club rassemble les partenaires de 
Pluradys, engagés autour d’un projet et des valeurs partagés :

« Apporter à chaque enfant, quelles que soient ses difficultés, le bien 
être auquel tout individu aspire. Se découvrir et s’épanouir, au-delà 
de ses difficultés plurielles, pour trouver sa place dans un lieu de vie 
de proximité puis dans la société de demain. »
Issue de la charte de Pluradys.

Devenez mécène et profitez des évènements PLURADYS pour ren-
contrer nos partenaires dans un contexte nouveau, riche en occa-
sion de dialogue et d’échanges. Nous avons besoin de votre soutien 
pour maintenir nos actions et monter des projets innovants.

Nos enfants sont notre avenir. Votre participation permettrait à de 
nombreuses familles de comprendre ces troubles qui malheureuse-
ment restent aujourd’hui peu connus alors qu’ils touchent beaucoup 
d’enfants. Ils font partis de ces handicaps qu’on ne voit pas, mais 
qui pourtant prennent énormément de place.

En devenant mécène PLURADYS, vous associez votre image de 
marque aux valeurs fortes de solidarité sociale. Montrer votre en-
gagement représente un réel bénéfice pour l’image et la visibilité de 
votre entreprise.

Soutenir PLURADYS, c’est aider les enfants en difficultés. Nous se-
rions très heureux de vous accueillir parmi nos partenaires et de 
communiquer à votre sujet à travers notre site internet, nos évène-
ments, et nos supports de communication.

Les familles comptent sur vous !

Pourquoi devenir mécène  de Pluradys?
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Sophie L, responsable commerciale de l’Hotel IBIS Styles Di-
jon, offre de manière régulière des dons de viennoiseries et 
de nuitées pour les journées de séminaires professionnels 

bourguignons :

« Depuis quelques années, nous participons à notre manière, 
à la journée des DYS organisée par PLURADYS d’un geste dis-
cret mais récurrent. A l’échelle des problématiques rencontrées 
par les familles, cela est une modeste contribution, mais de cette 
manière, nous nous sentons investis d’une mission éthiquement 
importante, au-delà du simple don « matériel ». 
Cette démarche est d’autant plus fondamentale dans un contexte 
où l’égocentrisme est à son apogée… En espérant que d’autres 
entreprises et organismes altruistes apporteront eux aussi leur 
pierre à l’édifice. »

Paul, 14 ans, a été lui-même pris en charge par le réseau 
Pluradys :

« J’ai bien vécu le parcours PLURADYS même si des fois c’était 
difficile. Depuis les bilans, il y a des améliorations à l’école et je 
sais ce que j’ai et ce n’est pas de ma faute.
Aux bilans, j’ai toujours été bien accueilli. Les professionnels ont 
été sympas. Ils m’ont expliqué le pourquoi des bilans, même si 
c’était pas toujours simple. Et j’ai pu dire ce que je ressentais : ils 
m’ont écouté.  :)  »

Just Happinness, Nicolas Duboc, Directeur associé, offre 
depuis 4 ans un mécénat de compétences pour la réalisation 

et l’édition des flyers et brochures de Pluradys :

« Nous sommes fiers de pouvoir apporter notre expérience à une 
association telle que Pluradys qui se bat, entre autre, pour faciliter 
le quotidien de nombreuses familles. »
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Les avantages fiscaux entreprise

Pluradys est une association reconnue d’intérêt général, ce qui 
lui permet de proposer aux mécènes des avantages fiscaux. Pour les 
entreprises, la réduction d’impôt est égale à 60 % du montant du 
don effectué en numéraire, en compétence ou en nature, et retenu 
dans la limite de 0,5 % du chiffre d’affaires H.T., avec la possibilité, 
en cas de dépassement de ce plafond, de reporter l’excédent au titre 
des cinq exercices suivants.

Le mécènat peut se décliner de plusieurs façons : réalisation de ser-
vices, mise à disposition de produits ou même dons en numéraires. 
Les critères d’éligibilité à cette forme de mécénat sont exactement 
les mêmes que ceux prévus pour une contribution en numéraire, 
c’est-à-dire que le montant des dons en nature ou en compétence 
est égal à :

• La valeur vénale du bien au jour du don pour les biens inscrits 
dans un compte d’immobilisation.

• La valeur en stock pour les biens qui figurent dans un compte 
de stock.

• Au prix de revient de la prestation offerte pour les prestations 
de services.

Lorsqu’une entreprise offre une prestation ou met du personnel à 
disposition de l’association, l’évaluation de la valeur du don ouvre 
droit à la réduction d’impôt, est égale au prix de revient (et non au 
prix de vente habituel) de la prestation ou de la mise à disposition.
S’agissant de mise à disposition de personnel, l’évaluation est sim-
ple à établir : le coût du salaire horaire brut + charges sociales, 
multipliés par le nombre d’heures.
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Nos partenaires

• Le mécénat financier
 Don en numéraire.

• Le mécénat en nature
 Mise à dosposition gratuite de biens ou produits offerts.

• Le mécénat de compétences
 Mise à disposition de personnel par une entreprise.

Et toutes les heures et savoir-faire des bénévoles !

Nos mécènes
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Faire un don

Les informations recueillies lors de votre adhésion font l’objet d’un traitement informatique 
destiné au secrétariat de l’association. En application des articles 39 et suivants de la loi du 
6 janvier 1978 modifiée, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informa-
tions qui vous concernent. Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir communication des 
informations vous concernant, veuillez vous adresser au secrétariat de l’association.

Mon don est :

financier, d’un montant de

de compétence

en nature

Je deviens membre d’honneur de l’association
pour un supplément de 5 EUR.

J’aimerais être bénévole. *

Fait à    le

Signature précédée de la mention
manuscrite “ Lu et approuvé. ”

Réseau régional de Santé pour
enfants et adolescents présentant

des troubles des apprentissages 
et/ou du développement.

raison sociale
nom prénom
adresse
code postal

e-mail



Par chèque,  à l’ordre de Pluradys à l’adresse suivante :

Pluradys Dijon – 3D rue Ernest Lory, 21 000 Dijon

Par virement, sur le compte de Pluradys :
(merci de préciser votre nom dans le libellé)

RIB : 10807 00403 3222 188 5604 94
IBAN : FR76 1080 7004 0332 2218 8560 494
BIC : CCBPFRPPDJN

Ou sur https://pluradys.donnerenligne.fr/

Pour toute information complémentaire :

Pluradys Dijon – 3D rue Ernest Lory, 21 000 Dijon

contact@pluradys.org
www.pluradys.org

03 80 50 09 48

* Le bénévolat se caractérise par la participation à l’animation et 
au fonctionnement de l’association sans contrepartie ni aucune ré-
munération sous quelque forme que ce soit, en espèces ou en nature 
hormis, éventuellement, le remboursement pour leur montant réel et 
justifié, des dépenses engagées par les bénévoles dans le cadre de 
leur activité associative.
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Notre équipe

L’association Pluradys, c’est la collabora-

tion interdisciplinaire de professionnels de 

santé, professionnels éducatifs et de par-

ents bénévoles.



christine BRET-LEGRAND, parent.
fabienne BRIET, orthophoniste.

sabine DIDIER, infirmière puéricultrice.
christophe DUFOUR, directeur adjoint

du pole sensoriel et moteur pep-21.
jean-louis GUIMAS, pédiatre.

julie LAPREVOTTE, ergothérapeute.
nathalie LOUIS, parent.

eric MACHIN, enseignant.
marie-jo MAURICE, cadre assistante sociale retraitée.

alain MORET, enseignant.
gilles PAUMIER, orthophoniste.
albane PLATEAU, orthophoniste.

micheline TOUPET, masseur-kinésithérapeute.

Le conseil d’administration

Les salariés

Le bureau

karine JOBARD GAROU, secrétaire, parent.
mathilde MIGNON, vice-présidente, neuropsychologue.

anne MORIN, trésorière adjointe, parent.
sophie SALTARELLI, presidente, orthophoniste.

olivier SALTARELLI, trésorier, parent.

caroline BONNEAUD, secrétaire.
mélody FOURCAULT, directrice administrative.

audrey VALET, assistante de direction.
amélie VERNICE, secrétaire.




